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Lors de sa séance du 13 juillet 2018, le Conseil communal a voté un nouveau 
règlement concernant les vignettes de stationnement résidentiel à Dudelange 
qui seront en vigueur à partir du 1er octobre 2018.

Le¦stationnement¦résidentiel,
c’est¦quoi¦?
Il s’agit d’un principe qui rend le stationnement payant et d’une durée maximale 
de 2 heures dans certains quartiers d’habitation. Seuls les automobilistes 
munis d’une vignette peuvent s’y stationner gratuitement. 

A¦quoi¦ça¦sert¦?
Le stationnement résidentiel vise à éviter que les rues des quartiers résidentiels 
servent au stationnement de longue durée et donc à libérer des places de 
stationnement pour les riverains. 

Il a pour effet une amélioration de la qualité de vie dans les quartiers résidentiels 
qui subissent dès lors moins les effets de la circulation. Le stationnement 
résidentiel vise à inciter les automobilistes à se garer pour les longues durées 
sur les parkings P&R gratuits (cf plan p. 12 - 13). 
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La vignette de stationnement résidentiel annuelle permet aux résidents 
de la Ville de Dudelange de stationner leur véhicule sans taxe et sans observation 
de la durée maximale de 2 heures de stationnement autorisée dans les rues 
et parkings soumis au stationnement résidentiel. Un maximum de 2 vignettes 
e stationnement résidentiel annuelles peut être remis par ménage. 
Les résidents doivent être propriétaire ou locataire d’une voiture automobile 
ou d’une camionnette de type N1 exclusivement utilisée à des fi ns privées. 
Vos vignettes actuelles sont valables jusqu’à expiration !

Mesures à suivre pour l’acquisition d’une vignette 
de stationnement résidentiel annuelle :

• renvoyer le formulaire vignette de stationnement résidentiel annuelle 
dûment rempli (en annexe ou sur www.dudelange.lu/fr/résidents/mobilité/
vignettes-de-stationnement)

• annexer à votre demande une copie de la carte grise de votre / vos véhicule(s) 

• le cas échéant, annexer une preuve que la camionnette en question 
est exclusivement utilisée à des fi ns privées

• le cas échéant, annexer un certifi cat de l’employeur, témoignant que 
le véhicule est destiné à des fi ns privées

La facture pour la vignette permanente annuelle vous parviendra par voie postale. 
Elle vous sera délivrée après réception du paiement.

Taxes des vignettes de stationnement résidentiel 

ANNUELLE  :
1 vignette → 18,00 €
2 vignettes → 36,00 €

VILLE DE DUDELANGE
STATIONNEMENT RÉSIDENTIEL

• ANNUEL •
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La vignette de stationnement résidentiel  provisoire permet aux résidents de la 
Ville de Dudelange de stationner leur véhicule sans taxe et sans observation de la 
durée maximale de 2 heures de stationnement autorisée dans les rues et parkings
soumis au stationnement résidentiel pendant une durée maximale de 3 mois. Une 
seule vignette de stationnement résidentiel provisoire peut être remise par ménage. 

La délivrance de cette vignette peut avoir lieu pour les résidents ayant introduit 
une demande en vue d’obtenir une vignette de stationnement résidentiel 
permanente, ainsi que pour les véhicules encore immatriculés à l’étranger.

Une telle vignette est délivrée aux résidents utilisant une voiture automobile mise à 
leur disposition par un acteur professionnel en remplacement provisoire d’une voiture 
en révision ou en réparation pour laquelle une vignette est en cours de validité.

Mesures à suivre pour l’acquisition d’une vignette 
de stationnement résidentiel provisoire :

• renvoyer le formulaire vignette de stationnement résidentiel provisoire 
dûment rempli (en annexe ou sur www.dudelange.lu/fr/résidents/mobilité/
vignettes-de-stationnement)

• annexer à votre demande une copie de la carte grise de votre véhicule

• le cas échéant, annexer un certifi cat de l’employeur, témoignant que 
le véhicule est destiné à une utilisation privée.

La facture pour la vignette provisoire vous parviendra par voie postale. Elle vous 
sera délivrée après réception du paiement.

Taxes des vignettes de stationnement résidentiel 

provisoire  :
1 vignette → 18.00€

VILLE DE DUDELANGE
STATIONNEMENT RÉSIDENTIEL

• PROVISOIRE •



6

La vignette de stationnement résidentiel visiteur permet aux non-résidents 
de la Ville de Dudelange de stationner leur véhicule sans taxe et sans observation 
de la durée maximale de 2 heures de stationnement autorisée dans les rues et 
parkings soumis au stationnement résidentiel pendant une durée maximale de 
1 mois. Un maximum de 2 vignettes de stationnement résidentiel visiteur peut être 
remis par ménage. 

La vignette est établie au nom du demandeur-résident et par année civile pour 
une durée respective, le cas échéant, de maximum 1 mois par année civile et 
à raison d’une voiture par vignette. Chaque vignette peut être renouvelée au 
maximum 2 fois pour une durée de 1 mois à chaque fois. 

Mesures à suivre pour l’acquisition d’une vignette 
de stationnement résidentiel visiteur :

• veuillez renvoyer le formulaire vignette de stationnement résidentiel visiteur 
dûment rempli (en annexe ou sur www.dudelange.lu/fr/résidents/mobilité/
vignettes-de-stationnement)

• merci d’annexer à votre demande une copie de la carte grise de votre / vos 
véhicule(s) 

La facture pour la vignette de stationnement résidentiel visiteur vous parviendra 
par voie postale. Après réception du paiement, la vignette vous sera délivrée en 
temps utile.

Taxes des vignettes de stationnement résidentiel 

visiteur  :
1 vignette → 18,00 €
2 vignettes → 36,00 €

VILLE DE DUDELANGE
STATIONNEMENT RÉSIDENTIEL

• VISITEUR •
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Les entreprises / sociétés devant réaliser des travaux ou des soins à la personne 
à Dudelange peuvent bénéfi cier d’une vignette de stationnement professionnelle.

Le bénéfi ciaire de cette vignette est dispensé de l’obligation de payer la taxe de 
stationnement et d’observer la durée maximale de 2 heures de stationnement 
autorisée dans les rues et parkings soumis au stationnement résidentiel pour 
une durée respective de 14 jours, 1, 3, 6 ou 12 mois. Cette permission est 
renouvelable sur demande écrite, sous réserve que les conditions requises pour 
son obtention restent remplies.

La vignette est établie au nom du demandeur à raison de trois véhicules au plus 
par vignette.

La vignette ne peut être demandée qu’aux conditions 
suivantes et par :

• des usagers qui utilisent à titre professionnel un véhicule pour exercer une 
profession médicale ou pour assurer une visite médicale ; il en est de même 
dans les conditions indiquées, lorsque le véhicule fait l’objet d’un contrat de 
location au nom d’une telle personne / société ;

• des usagers qui utilisent à titre professionnel un véhicule pour prodiguer 
des soins de santé à domicile ou assurer auprès d’une personne dépendante 
une aide ou des soins à domicile ; il en est de même dans les conditions 
indiquées, lorsque le véhicule fait l’objet d’un contrat de location au nom 
d’une telle personne / société ;

• des usagers qui utilisent à titre professionnel un véhicule pour effectuer 
auprès d’un client des travaux de montage, de dépannage ou d’entretien 
ainsi que toute intervention technique préliminaire à ces travaux sur le 
territoire de la Ville de Dudelange; il en est de même dans les conditions 
indiquées, lorsque le véhicule fait l’objet d’un contrat de location au nom 
d’une telle personne / société ;



8

Mesures à suivre pour l’acquisition d’une vignette 
de stationnement professionnelle :

• renvoyer le formulaire vignette de stationnement professionnelle dûment 
rempli (en annexe ou sur www.dudelange.lu/fr/résidents/mobilité/vignettes-
de-stationnement)

• annexer à votre demande une copie de la carte grise de votre / vos véhicule(s) 

La facture pour la vignette permanente annuelle vous parviendra par voie postale. 
Elle vous sera délivrée après réception du paiement.

Taxes des vignettes de stationnement résidentiel 

professionnelles  :
1 vignette  → 14 jours  → 30,00 €
  → 1 mois  → 50,00 €
  → 3 mois → 125,00 €
  → 6 mois → 200,00 €
  → 12 mois → 350,00 €

VILLE DE DUDELANGE
STATIONNEMENT RÉSIDENTIEL

• PROFESSIONNEL •
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La vignette de stationnement nocturne camionnette est prévue pour les résidents 
utilisant un véhicule de catégorie N1 (camionnette) exclusivement à des fi ns 
privées, ainsi que pour les entreprises ayant des travaux de dépannage à réaliser 
sur le territoire de la Ville de Dudelange en dehors des horaires autorisés. Cette 
vignette dispense de la réglementation concernant l’interdiction de stationnement 
/ parcage des véhicules destinés au transport. 

La vignette ne peut être demandée qu’aux conditions suivantes 
et par :

• des résidents qui utilisent exclusivement à titre privatif un véhicule de la 
catégorie N1 (camionnette) ; il en est de même dans les conditions indiquées, 
lorsque le véhicule fait l’objet d’un contrat de location au nom d’une telle 
personne / société ;

• des usagers qui utilisent à titre professionnel un véhicule de la catégorie N1 
(camionnette) pour effectuer auprès d’un client des travaux de dépannage 
ainsi que toute intervention technique préliminaire à ces travaux sur le 
territoire de la Ville de Dudelange en dehors des horaires autorisés; il en est 
de même dans les conditions indiquées, lorsque le véhicule fait l’objet d’un 
contrat de location au nom d’une telle personne / société ;
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Mesures à suivre pour l’acquisition d’une vignette 
de stationnement nocturne camionnette :

• renvoyer le formulaire vignette de stationnement nocturne camionnette 
dûment rempli (en annexe ou sur www.dudelange.lu/fr/résidents/mobilité/
vignettes-de-stationnement)

• annexer à votre demande une copie de la carte grise de votre / vos véhicule(s) 

• le cas échéant, annexer une preuve que la camionnette en question est 
exclusivement utilisée à des fi ns privées

• le cas échéant, annexer une preuve que l’entreprise en question offre des 
services de travaux de dépannage.

La facture pour la vignette permanente annuelle vous parviendra par voie postale. 
Elle vous sera délivrée après réception du paiement.

Taxes des vignettes de stationnement résidentiel nocturne 

nocturne¦camionnette  :
À des fi ns privées :
1 vignette  → 12 mois → 18,00 €

À des fi ns professionnelles :
1 vignette  → 12 mois → 175,00 €

VILLE DE DUDELANGE
STATIONNEMENT RÉSIDENTIEL

• CAMIONNETTE •
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Pour obtenir votre vignette, 
vous devez compléter 
le(s) formulaire(s) que vous pouvez  

• soit télécharger et imprimer sur notre site internet www.dudelange.lu/fr/
résidents/mobilité/vignettes-de-stationnement 

• soit obtenir à l’accueil de l’Hôtel de Ville du lundi au vendredi de 7h30 
à 11h30 et de 13h30 à 17h00. 

Après avoir complété le(s) formulaire(s), merci de le(s) renvoyer 
avec les documents exigés par voie postale :
Ville de Dudelange, Agents municipaux, BP 73, L-3401 Dudelange 

Informations aux permanences habituelles :
chaque lundi de 7h30 à 9h00 ; chaque jeudi de 15h30 à 17h00 
au Service agents municipaux 

Tél. : 51 61 21 - 270 / -276 / -347 / -3500 / -3501 

parkingresidentiel@dudelange.lu
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Max. 2 St. kostenpflichtig. Kostenlos mit Vignette. 

Parking souterrain « Am Duerf », payant
Tiefgarage „ Am Duerf.“, kostenpflichtig.
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Parking camionnettes, gratuit.
Kleintransporter-Parking, kostenlos.
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Max. 5h payant. Gratuit avec vignette.
Max. 5 St. kostenpflichtig. Kostenlos mit Vignette. 

Max. 2h payant. Gratuit avec vignette.
Max. 2 St. kostenpflichtig. Kostenlos mit Vignette. 

Parking souterrain « Am Duerf », payant
Tiefgarage „ Am Duerf.“, kostenpflichtig.

Max. 2h payant pour tous. Pas de stationnement 
résidentiel. / Max. 2 St. kostenpflichtig für alle. 
Kein Anwohnerparken. 

Max. 3h payant pour tous. Pas de stationnement
résidentiel. / Max. 3 St. kostenpflichtig für alle. 
Kein Anwohnerparken.   

Stationnement non-payant, non limité et P&R.
Gebührenfrei, ohne Zeitbegrenzung, P&R.

Parking moto, gratuit.
Motorrad-Parkplatz, kostenlos.

Max. 5h non-payant pour tous. Prendre un ticket
Pas de stationnement résidentiel. / Max. 5 St. 
kostenfrei für alle. Ticket lösen! Kein Anwohnerparken. 

  

Parking camionnettes, gratuit.
Kleintransporter-Parking, kostenlos.

PLACES¦DE¦PARKINGPLACES¦DE¦PARKINGPLACES¦DE¦PARKING
PARKPLÄTZE
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P+R Boulodrome
P+R CFL
P+R Cimetière
P+R Skatepark
Parking Am Duerf
Parking Commerce
Parking Église
Parking Gare Dudelange-Ville 

Parking Place Fohrmann
Parking Place de l’Hôtel de Ville 
Parking Route de Thionville 
Parking Rue Dominique Lang 
Parking Rue Jean Wolter 
Parking Schwaarze Wee 
Parking Strutzbierg 
Parking Tattenberg  

54 pl.
24 pl.

144 pl.
100 pl.
182 pl.
48 pl.
23 pl.
17 pl.

228 pl.
25 pl.

120 pl.
13 pl.
17 pl.
49 pl.
21 pl.
52 pl.




